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ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS INTERNATIONAUX DE DENRÉES 
PÉRISSABLES ET AUX ENGINS SPÉCIAUX À UTILISER POUR CES 

TRANSPORTS (ATP) 
 

GENÈVE, 1ER SEPTEMBRE 1970 
 

 CORRECTION À L'ANNEXE 1, APPENDICE 2 DE L'ACCORD
1 

 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire 
et se référant à la notification dépositaire C.N.572.2010.TREATIES-4 du 20 septembre 2010 par 
laquelle une correction a été proposée au texte français de l’Annexe 1, Appendice 2 de l’ATP 
(ECE/TRANS/WP.11/218/Add.1), communique : 
 
 Au 19 décembre 2010, date à laquelle la période spécifiée pour la notification d’objections à la 
correction proposée a expiré, aucune objection n’a été notifiée au Secrétaire général. 
 

En conséquence, le Secrétaire général a effectué la correction requise dans le texte français 
dudit document ECE/TRANS/WP.11/218/Add.1.  
 

Le 21 décembre 2010 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           

1 Voir notification dépositaire C.N.572.2010.TREATIES-4 du 20 septembre 2010 
(Proposition de correction à l'annexe 1, appendice 2 de l'ATP). 

 


